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REPUBLIQUE  FRANCAISE 

 

MAIRIE  DE  CLAVILLE 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 16 MAI 2023  
 

 

L’an deux mil vingt-trois, le seize mai à dix-huit heures trente, le conseil municipal légalement convoqué, 

s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard THÉBAUD, Maire. 

 

Etaient Présents : M. THÉBAUD, Maire, M. AUBRY, Mme GAUTHIER, M. LE SOURT, Mme 

RIBEAUCOUP, Adjoints, Mme PRÉVOST, M. PERRIER, M. ETIENNE, Mme COPIN, Mme 

TARDIVEL Mme MONGELLAZ,  

 

Absents excusés : M. ERNAULT, M. LACOUR, Mme CANEL. 

 

Secrétaire de séance : Mme MONGELLAZ Aline 

 

Ordre du jour:  

1) Convention Agence de la Ruralité, 

2) Contrat de location Photocopieurs, 

3) Questions diverses. 

 

Le compte-rendu de la précédente séance de conseil est approuvé à l’unanimité. 

 

 

1) Convention Agence de la Ruralité 

 
Monsieur le Maire donne lecture de la convention proposée par le Département pour le prêt de matériel 

(kit évènementiel) lors de manifestations. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec 

le Département. 

 

 

2) Contrat de location Photocopieurs 

 

Monsieur le Maire informe que le contrat des photocopieurs de la mairie et de l’école arrive à terme au 

mois de juin. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de retenir la proposition de TOSHIBA 

pour un montant global (location et maintenance) de 473€ HT par mois. 

 

 

3) Questions diverses 

 

Monsieur le Maire présente les jeux extérieurs à installer au stade. Les jeux retenus sont le pont suspendu, 

le toboggan, le face à face et un jeu ressort. 

 

Bruno AUBRY informe que les démarches pour l’installation de la kiné avancent bien. 
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Par ailleurs, les travaux de toiture de la cantine vont débuter. 

 

Travaux d’aménagement de la Rue de Planterose : le marché va être lancé. 

 

 

 

Vu par nous Gérard THÉBAUD, Maire de la commune de Claville pour être affiché le 2 juin 2023, à la 

porte de la Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 

 

 

        Gérard THÉBAUD, 

        Maire de Claville. 

 


